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A l'attention de M.  

Objet: Bananes - Normes de qualité 

P.J. : 2 

Monsieur, 

Le document de travail de la Commission (BANAN/TRAV 9A/03. 
REVI) est globalement satisfaisant pour les autorités françaises. 
Il prend en compte une grande part des observations transmises le 
23 février 1994. 

Ce document mérite cependant quelques amendements de forme 
pour être aligné avec le document de référence (norme-cadre) de la 
CEE/ONU. 

De plus, sur le fond, des modifications relatives à la 
définition et au calibrage (annoncées dans le courrier du 
23.2.1994), aux caractéristiques minimales, au calcul des 
tolérances et au marquage sont demandées et regroupées dans la 
note ci-j ointe. 

Veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes sentiments 
distingués. 

le Chargé du Bureau 
3es fri/itsļet légumes frate 
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N O T E  d e s  a u t o r i t é s  f r a n ç a i s e s  s u r  
le document BANAN/TRAV94/03 REV.1 

,ananes - Normes de qualité (BANAN/TRAV 94/03 - REV 1 

Définition du produit : lire au chapitre I-a : La présente 
norme vise les bananes des variétés (cultivare) issues des sous-
groupes de Musa mentionnés en annexe et de leurs hybrides, 
destinées à être livrées à l'état frais au consommateur, après 
conditionnement et emballage. Les bananes Plantain et celles 
destinées à la transformation industrielle en sont exclues. 

Ce chapitre renvoie à l'annexe , ci-jointe, qui regroupe les 
principaux cultivars de bananes dessert commercialisées et permet 
d'avoir une classification reconnue internationalement, fournie 
par les experts du CIRAD-FLHOR. 

Caractéristiques minimales : 

Il convient de tenir compte d'accidents mineurs qui peuvent 
survenir en cours de transport entraînant de légers dommages dus à 
de faibles températures (frisure) ce qui implique de compléter le 
lOème tiret par le terme "pratiquement". 

Pour un produit qui implique, à l'opposé des autres fruits et 
légumes, une opération complémentaire de mûrissage qui conditionne 
de manière importante la qualité finale, il est nécessaire de 
préciser que le développement et l'état de maturité des bananes 
doivent permettre "d'atteindre un degré de maturité approprié 
après mûrissage" (cf: document transmis le 23.2.94). 

Calibrage: 

Compléter le chapitre III par la phrase suivante "Ces règles 
de calibrage ne s'appliquent pas aux bananes "figues". 
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Calcul des tolérances: 

Les tolérances sont à établir uniquement en nombre de fruits 
pour des raisons pratiques de contrôle. 

Marquage : 

Ajouter la mention "Doigts, le cas échéant" au chapitre VI 
D., qui permet, dans le cas de commercialisation de bananes en 
doigts isolés, une bonne information des opérateurs commerciaux en 
aval de la mûrisserie. 
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A N N E X E  

Liste des principaux groupes, sous-groupes et 
cultivars de bananiers dessert soumis à la norme de qualité 

Les dénominations indiquées entre paranthèses sont des 
synonymes qui peuvent être indifféremment utilisés dans 

le marquage des colis 

Groupes Sous-groupes Principaux cultivars (liste non limitative 

AA Figue-sucrée Figue sucrée (Pisang Mas, Amas Datil) 

AB Ney-Poovan Ney Poovan, Safet Velchi, Kamara Masenge 

AAA Cavendish Petite naine (Dwarf Cavendish) 
Grande naine (Giant Cavendish) 
Lacatan 
Poyo (Robusta) 
Williams 
Americani 
Valéry 

Gros Michel Gros Michel 
Highgate 

Figue Rose Figue Rose 
Figue Rose Verte 

Ibo ta 

AAB Figue Pomme Figue Pomme (Silk) 

Pome (Prata) Pacovan 
Prata Ana 

Mysore Mysore (Pisang Ceylan, Gorolo) 
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